
Rosny, le 24 Janvier 2019 

Dans la nuit du 14 au 15 Février 2019*,

Travaux de désamiantage de la chaussée rue de 
Neuilly. 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre du projet du prolongement de la ligne 11 du métro à l’Est, et de la 
réalisation du futur rond-point à l’angle rue du trou Morin et rue de Neuilly, nous vous 
informons que nous allons procéder au retrait des parties de la voirie où la présence 
d’amiante a été décelée. 
Cette opération est confiée à l’entreprise Jean Lefebvre Ile de France et exécutée dans 
le cadre strict de la réglementation en vigueur. Les ouvriers seront protégés par des 
masques et des combinaisons.  
Ces travaux de désamiantage de chaussée sont sans danger pour la santé des riverains. 
Les zones de chantier seront clôturées et sécurisées. 
Ces travaux seront réalisés dans la nuit du 14 au 15 Février 2019 entre 22h et 9h. 
 La route sera barrée à la circulation automobile. 
Les accès véhicules (et accès secours) des exploitations commerciales du Parc des 
Guilllaumes et Domus seront maintenus. 
Un cheminement piéton sécurisé sera mis en place le long de l’emprise travaux. 

Nous vous remercions de votre compréhension et vous assurons de notre volonté de 
réduire au maximum les perturbations sur les exploitations commerciales du secteur 

* Ces dates pourraient se trouver modifiées en fonction de l’avancement des travaux et des aléas 
climatiques 

→ Voir plans au dos

POUR EN SAVOIR PLUS 
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